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RAPPORT AU MINISTRE 

Ce noz.weau règlement de manœuvre et d'emploi est le cinq uze me que l'aviation de 
chasse aura connu au cours des vingt-cinq dernières années (l) . Il est la preuve de la volonté 
d'une arme de rester jeune en se rénovant. Il est aussi la preuve que l'unité de l'aviation de 
chasse demeure, malgré les forces centrifuges créées par l'extension du domaine de ses 
rnissions comprenant désormais l'attaque nucléaire d'objectifs de surface aussi bien que la 
police du ciel en temps de paix. Cette unité reste basée sur la qualité fondamentale de l'Anne : 
la souplesse d'emploi que lui confère la polyvalence des matériels et des personnels permettant 
l'appropriation constante des moyens an but. 

* ** 

Le texte proposé conserve de l'ancien règlement le riche capital d'expérience acquis 
en un demi. siècle d'activité de guerre ou de paix ct dont la valeur classique est confirmée 
par les conflits les plus récents. Il recherche en outre l'intégration des facteurs marquants 
de l'évolution technique et tactique de la période 1965.]970 : 

développement de la cnprtcité nucléaire des chasseurs.bombardiers; 

extension du domaine des opérations tout temps; 

extension corrélative elu contrôle des opérations offensives et défensives; 

aptitude du chasseur-bombardier à l'exécution des missions de reconnaissance; 

conséquences du développement des engins air-air, air-sol et sol-air sur les 
missions et tactiques; 

allégement; des formations aériennPs souvent réduites a l'avion isolé. 

* ** 

Cette évolution met en évidence le caractère souvent anachronique des instructions et 
règlements en vigueur (l) dont il est souhaitable d'entreprendre la mise à jour, voire la refonte. 

{l) 1940: Règlement de manœuvre de l'Armée de l'Air. Livre premier : Aviation de chasse. 
1946 : Règlement de manœuvre de l'aviation de chasse (matériel type J945). 
1952 : Règlement provisoire de l'aviation de chasse. 
1956 : Règlement de manœuvre et d'emploi de l 'aviation de chasse de jour. 

(1) Notamment : in::.lruclion provi"'oire pour l'emploi de~ forces années (1959); instruction provisoire 
pour l'emploi des forces aérienncl' (l%4.): rè~lement provisoire de la défenl'e aôrienne (1954). 
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TITRE PREMIER 

ROLE ET MISSIONS 

DE L'AVIATION DE CHASSE 





CH API T RE 

G~N~RALIT~S 

·] . Les forces aenennes participent à la lutte contre l'ennemi concurremment avec 
l'ensemble des for~s de la nâHon en guerre. 

Pour remplir cette mission générale, les forces aériennes sont engagées contre le 
potentiel de guerre de l'adversaire et ses forces armées. 

La puissance des armes nucléaires a profondément modifié les concepts d'emploi de:; 
forces dans la guerre. Les forces aériennes constituent pow· le moment l'essentiel des forces 
nucléaires de la nation. 

Elles contribuent à assurer la sécurité de la nation en participant à la dissuasion 
exercée par la capacité de riposte nucléaire des forces armées. -

Elles sont engagées en priorité, selon les circonstances, contre les moyens principaux 
de l'ennemi : contre les éléments de sa puissance nucléaire et contre sa volonté d;agression. 

2. Dans l'ensemble des forces aériennes, l'aviation de chasse est constituée d'unités 
qui, par les caractéristiques propres de leur matériel et les qualités de leur personnel 
peuvent être engagées aussi bien contre des objectifs de surface que contre les objectifs 
aériens en vol. 

Par l'étendue de son rôle et de ses missions, par la diversité de ses modes d'actions, 
elle met ainsi pleinement à profit la souplesse d'emploi, qualité fondamentale de l'arme 
aérienne, dans une appropriation constante du moyen aérien au but recherché. 

3. L'aviation de chasse, en agissant contre le potentiel de guerre ennemi el particulière
ment contre sa puissance nucléaire, joue un rôle offensif et défensif de premier plan a ussi 
bien dans le cadre d'opérations autonomes que combinées. EUe contribue à la destmction des 
forces armées et de la puissance matérielle et morale de l'adversaire. Elle concourt à la 
P!'Otection des forces armées et de la puissance matérielle et morale de la nation contre les 
actions aériennes adverses. 

En temps de paix, l'aviation de chasse contribue à la sécurité de la nation et à la 
:sftrelé des forces - en participant à la dissuasion exercée par la capacité de riposte et en 
exerçant le contrôle actif de la souveraineté dans l'espace aérien. 
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4. La lutte contre le potentiel de guerre de l'ennemi se traduit pour l'aviation de 
chasse par : 

une action offensive; 

tme action de défense aérimme directe. 

Cette lutte est efficace dans la mesure où Lme libeJté d'action suffisante est obtenue. 
Celle liberté d'action est singulièrement ~ensible à l'elT1cacité des moyens de défense aérienne 
ct anti-aérienne de l'ennemi, à l'elll.cacité de ses attaques contre notre propre potentiel de 
guerre. 

4.1. L'action offensive a pour but de participer à la destruction ou à la neutralisation 
du potentiel de guerre de l'ennemi, particulièrement sa puissance nucléaire aéro-terrestre. 

Elle est dirigée prin ci pale ment contre : 

l " Les armes aériennes nucléaires au sol et les objectifs de surface nécessaires à la 
mise en œuvre et ù la production des matériels nucléaires (infrastructure, radars, rampes 
et sites de missiles, dépôts d'armes nucléaires, dépôts de carburants et de munitions, orga
nismes de contrôle et réseaux de transmission, usines de production, etc.) ; 

2" Les forces aériennes au sol; 

3o Les forces de surface, généralement dans le cadre d'opérations à caractère combiné; 

4,u Éventuellement les objectifs aériens en vol au-dessus du territoire ennemi. 

Cette action offensive met en œuvre des moyens de destruction ou de neutralisation. 
Elle est toujours accompagnée de la recherche du renseignement aérien. Elle peut mettre en 
œuvre des moyens de contre-mesures électroniques. 

4.2. L'action de défense aérienne directe a lieu dès le temps de pa1x. Elle permet 
d' exel'cer le contrôle actif de la souveraineté dans l'espace aérien. 

En temps de crise, elle permet de concrétiser et de mesmer l'intention d'agression 
et son niveau. Elle matériali e ainsi un seuil dans le développement de la crise. 

En temps de guerre, elle a pour but d'interdire à l'ennemi l'espace aérien au-dessus 
des territoires sous contrôle ami; elle cherche au mieux la destruction de l'ennemi aérien 
en voL 

-16-



CHAPITRE Il 

DÉFINITION DES MISSIONS 

L'action offensive cl défensive menée par l'aviation de chasse contre les objectifs 
aériens en vol csl exécutée au cours de missions de chasse. 

L'action o1Iensive menée par l'aviation de chasse contre les objectifs de stu·face est 
exécutée au cours de missions d'assaut. 

L'action de renseignement aérien est exécutée, au cours de toutes les missions de 
c.:has::;e ou d'assaut. Elle peut faire l'objet de missions particulières. 

Si l'effet p rincipal recherché par l'action entreprise est toujours nellemenl défini et 
constitue l 'oojet de la mission, les effets secondaires indirects ou à terme, sont souvent 
111ultiple::;. Ils font , en particulier, qu'une mission donnée concourt souvent dans w1e large 
mesure au suc.:c.:è:; d'une autre mission Lien que son objet en soit différent. L'assaut d'un 
centre de contrôle, la neutralisation par retombées radio-actives d'un tenain de défense 
aérienne, contribuent par exemple au succès d'w1e mission de protection qui aurait eu à 
s'opposer aux interceptions guidées par ce centre ou provenant de ce terrain. 

La combinaison judicieuse des différentes missions pour tirer le meilleur parti des 
effets principaux et secondaires est w1 des soucis constants du commandement. Elle met en 
pratique les règles d'emploi de l'aviation de chasse en réalisant la convergence des actions 
dans la poursuite d'w1 but final unique. 

1. MISSIONS DE CHASSE. 

Les missions de chasse ont : 

soit un caractère offensif : attaque du potentiel aérien de l'adversaire; 

soit un caractère défensif : interdiction à l'ennemi aérien de volumes et de 
moyens déterminés en vue d'assurer : 

- la couverture d'objectifs de surface, 

- la protection de forces aériennes en vol. 

Les diiiércnles mbsions de chasse sont les suivantes : 

1.1. Couverture : 

Cette mission, à caractère défensif, consiste à interdire à l'ennemi aérien l'observation 
ou l'attaque de zones ou de points sensibles. 

17 -

66 8122 0 69 002 l. 2 



On distingue deux sortes de couverture : 

l o La couverture générale dont l'objet est la destruction ou tout au moins la neutrali
sation de l'ennemi aérien menaçant une zone déterminée, en général assez vaste, sans préjuger 
du ou des objectifs de surface compris claus cette zone et plus particulièrement visés ; 

2" La cozwerture particulière dont l'objet est la destruction ou tout au moins la 
ueutrali::mtion de l'ennemi aérien menaçant un objectif ou plu:sieurs objectifs groupés dans 
w1e zone spécifiquement désignée de dimensions restreintes. 

Cette mission de couverture s'effectue dès le temp::; de paix au cours des opérations 
de surveillance de l'espace aérien national. 

Elle c::;t toujours exécutée en liaison étroite avec les moyens antiaériens de surface. 

1.2. Destruction générale. 

Cette mission , à caractère offensif consiste à rechercher et à Imposer le combat à 
l'ennemi aérien, pour le détruire en vol : 

soit en pénétration chez l'ennemi ; 

soit au-dessus du territoire ami, afin de diminuer sa puissance aenenne cl 

d' atteindre son moral en le tenant partout et à tout moment sous la menace 
d'attaque. 

1.3. Protection. 

Cette rn ission, à ca ra<.:tère défensif, consiste à interdire à l'ennemi aérien l'approche 
et l'attaque en vol d'avions amis, isolés ou en formation. 

On distingue deux formes de protection : 

- la protection directe d'un avion ou d'une formation, qui a pour but de 
ueutraliser les attaques prononcées contre cet avion ou cette formation. 

L'escorte est une protection directe exécutée de bout en bout; 

la protection indirecte a pour but de neutraliser les possibilités d'action de 
l'ennemi contre les avions ou les formations à protéger avant même qu'il ait 
prononcé ses attaques. 

D'autres moyens que ceux de l'aviation de chasse participent à cette mission, en 
particulier des moyens actifs de conh·e-mesures électroniques. 

1.4·. Dans le cadre de ces missions de chasse (couverture, destruction générale et 
protection) , les formations de chasse opèrent, suivant la méthode de contrôle, par : 

interception dirigée ; 

- interception orientée ; 

- interception découverte. 

Selon les conditions de visibilité, l'armemen~ utilisé et la conduite de tir de l'avion, ces 
interceptions sont effectuées : 

à vue ; 

« en aveugle » lorsque l'approche, le tir el le dégagement sont exécutés sans 
voir l'objectif. 

- 18 -



2. MISSION D'ASSAUT. 

L'objet des missions d'assaut est la destruction, ou a u moins la neutralisation des 
objectifs de surface de la puissance militaire de l'ennemi, en particulier de ses moyens 
nucléaires, aériens et balistiques, et de ses forces de surface. 

Ja111:. 
dans 

2.1. Ces missions ont un caractère essentiellement offensif. El les sont effectuées 
le cadre d 'opérations aériennes autonom es, planifiées ou non (destruction au sol) 
le cadre d 'opérations combinées (appui Icu direct ou indirect). 

soit 
soil 

2.2. Les destructionS peuvent être olJtenues par l'emploi d'armes nu cléaires ou 
classiques. 

Les principes d'exécution ùes missions d 'assaut ne dépendent pas de la nalllre de 
l'arme utilisée. Par contre les procédés de conception, de décision et d'engagement des 
moyens aériens sont foncièreme nt différents selon que l'arme est nucléaire ou classique. Ils 
entra înent une distinction entre : 

les mis ions d'assaut nucléaire; 
- les miss ions d'assaut classique. 

2.3 . Ces missions sont exécutées suivant trois procédés différents 

assa ut préparé; 
assaut dirigé; 
assaut découverte, 

selon que l'objectif a élé préalablement défini et étudié ou c1u.il csl à reehen.;her. 

L'assaut découverte ne peut s'effectuer qu'à vue. 

L'assaut préparé ou dirigé est effectué à vue si les conditions de visibi lité sont suffi
santes ou « en aveugle>> si l'équipement de l 'avion on un radar de guidage permettent la 
navigation el l'attaque sans v isibilité du sol et de l'objectif. 

2.4. Les avions opérant en mission d'assaut sont très vulnérables lorsqu'il existe une 
menace aérienne et a ntiaérienne ennemie. Ils doivent être garantis contre la surprise et les 
effets des actions de l'ennemi. Leur sûreté doit être assurée dans la mesure du possible. Les 
c~ntremesurcs électromagnétiques permettent d'accroître notablement cette sûreté. 

La menace aérienne Jou bléc de ]a menace antiaérienne ] imite leur 1 iberté d'action et 
les oblige à rechercher la sûreté dans la p~nétration à très basse altitude, ce qui limite égale

ment leurs possibilités. 

3. AUTHES MISSIONS. 

3.1. La •·cchcrch e du rcnscigucmcut aerten est une rlli~S J Oil perma nente de 
l'aviation de chasse. Elle est effectuée ~~ l'occasion de toutes les miss ions de chasse et d 'assaut. 

Elle permet notamment une coord ina ti on étroite entre les actions offensives et les 

actions de défense aérienne directe. 

L'aviation de chasse ut il ise les procédés de recherche suivants 

recon na issa nee à vue : 
recherche sur points partit:uliers, 

- recherche sur itinéraires; 
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reconnaissance photographil}Ue limitée aux possibilités de l 'équipement de 
l'avion. 

La recherche du reuseignement aérien fait l'objet d' un en traînement particulier. 

3.2. L'aviation de chasse peut être appelée it exécu ter des missions exceptionnelles. 
telles que : 

- liaisons rapides; 

conlrcmesures é lectroniques; 

diversion; 

reconna issa nec météoro log ic1 ue; 

recherche eu vue ùe sauveta ge; 

etc. 

4·. COMBINAISON DES l\USSIONS. 

Les avions de chasse peuvent, dans la limite de leurs aptitudes techniques et de l 'entra î
nement du personnel , exécuter plusieurs missions au cours d'une même sortie. 

Les ordres précisent les prior ités rela tives entre ces différentes missions. 
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5. TABLEAU DES MISSIONS 

L'ensemble des missions de l'Aviation de Chasse peut être résumé dans le tableau 
suivant 

1 Procédés Procédés 
Genre Caractère Oh jet Annf)S d'exécution de contrôle Déclcnclacmcnt 

Les missions Défensif Couverture Classiques Interception : Contrôle : Sur alerte 
de chasse - düigée; serré ; ou a priori 

Offensif Destruction -

générale -orientée; - par di/Tu-

d~ l'ennemi en vol - découverte_ s ion: 
- planifi é. 

Défensif Protection -
------
Les missions Offensif Destruction - Nucléairrs Assaut préparé Contrôle : Sur alerte 

d'asl'aut d'objecti f:~ -serré; ou a priori 
de surface : Classiqurs Assaut dirigé - planifié. 

en action Assaut 
indépendante découverte 

en action -
combinée 

Appui feu : 

direct - indirect 

Autres Recherche Selon Reconnaissance : Sur alerte 

missions du renseignement équipement - à vue; ou a priori 
aérien - photogra-

1 

phique. 

Liaisons rapides ; 

Centre mesures électromagnétiques ; 

Diversion ; 

Reconnaissance météorologique ; 

Recherche en vue de sauvetage ; 

etc ... 
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TITRE DEUXIÈME 

MOYENS D'ACTION 





CHAPITRE 1 

LE SYSTÈME D'ARMES 

1. L'avion de chasse, et les matériels de bord et au sol nécessaires à sa m1se en œuvre, 
constituent un système d'armes. 

1.1. L'efficacité d'un système d'armes provient de l'adaptation de ses différents compo· 
sants entre eux et de leurs propriétés. 

1.2. L'évolution de la technique permet l a.._ réalisation de systèmes d'armes etui tendent 
à conférer à l'avion de chasse un ha ut degré de p~l~ence, lui permettant ains i d'être engagé 
dans des missions de défense aérienne comme &ns- des miss ions d'assaut, de jour comme 
de nuit et quelles que soient les conditions mt>téorologiques . 

... 
. ~ ·-~ ....... 

- 25 -



CHAPITRE Il 

L'AVION 

1. QUALITÉS REQIDSES. 

L'avion doit posséder un certain nombre de qualités : 

- vitesses et accélérations élevées dormant toute possibilité d'interventions rapides 
et une plus grande sécurité vis-à-vis de l'artillerie antiaérienne. La supériorité 
dans ces domaines procure en outre de grands avantages tacti(1ues vis-il-vis de 
l'adversaire en vol; 

maniabilité (l) ct stabilité de visée suffisantes dans toutes )es positions et à 
toutes les vitesses; 

manœuvrabilité (2) offrant au pilote un choix étendu d'évolutions dans le 
com~at de chasse comme dans l'assaut; 

bonne visibilité de l'espace dans toutes les directions, facilitant l'observation 
et la surveillance du ciel; 

capacité «tous temps » élargissant son domaine d'emploi ; 

aptitude à la navigation autonome lui permettant d'agir loin, dans de mau
va ises conditions mPtéorologiques et à basse altitude ; 

au tonomie suffisa nte dans chaque type de mission, et en particulier, dans la 
mission à très basse altitude; 

résistance anx efTorts aérodynamiques, particulièrement élevés et répétés à 
basse altitude; 

simplicité de la mise et remise en œuvre afin que ces opérations pu issent 
être effectuées rapidement (autonomie du démarrage, recomplètement des 
pleins : carburant, oxygène, armement) ; 

maintenance simple et rapide; 

versatilité, c'est-à-dire possibilit~ de changer aisément de configuration (réser· 
voirs auxiliaires, charges mi1itaires) permettant, soit l'utilisation d'un même 
avion dans des missions différentes, soit la participation à une action de masse 
d'avions de types différents ; 

possibilité d'utiliser des plates-formes courtes et sommairement aménagées 
(pneus à basse pression, systèmes hypersustentateurs, géométrie variable, etc.). 

(1) Maniabilit é : aptituc'le d'un avion à cltnn:rer d'assiett e facilement et rapidement autour de son centre 
de gravit é. 

(2) Manamvrabilité: aptitude d 'un avion à évoluer dans un espace réduit. Elle est limitée par les 
facteurs de charge maxima que peut supporter la cellule de l'avion. 
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Toutes ces qualités ne sont, tedmiquement, pas compatibles entre elles. Bien que les 
progrès de la technique tendent à conférer à l'avion de chasse un certain degré de polyvalence, 
chaque type de mission conduit normalement à hypertrophier certaines qualités ou perfor
mances au détriment des autres pour obtenir une adaptation optimale de l'avion à la mission 
principale. 

Ainsi : 

la mission ù'nssnul nécessite un armement plus puissant ct plus varié, de mPmc 
qu'un rayon d'action plus grand ({Ue ceux nécessaires à la mission de chasse; 

l'interception, à partir de l'alerte au sol, ex ige par contre, une très grande 
vitesse ascensionneUe. 

2. TYPES D'A VIONS DE CHASSE. 

Les prrformances Pl l'existence on non it bord de certains Pquipements spécialisés permettent 
ùc distinguer: 

2.1. Avion d(' chasse d<' jour (I). 

2.1.1. Intercepteur dont les qualités principales sont 

vitesse et accélérations élevées; 

manœuvrabilité, maniabilité, facil ité de rem1se en œuvre. 

Bien qu'appelé à voler de jour, il doit cependant, posséder tout l'équipement nécessaire 
n11 'ol sans vis ibilité. 

2.1.2. Chasseur-bombardier Cfui sera ra ractérisé par : 

une grande autonomie à très hasse altitude; 

un armement conventionnel varié et puissant; 

la capacité nucléaire; 

des moyens de navigation évolués cl autonomes lui permettant d'a gir loin , 
même après une longue navigation à très hasse altitude, dans de mauvaises 
conditions mPtéorologique~ et dnns 1111e amhinnce de guern' t>lectronique. 

2.2. Avion de chasse tout temps. 

Il bénéficie des derniers progrès de la technique. Son équipement électronique (navi· 
gation, recherche et acquisition d'objectifs, conduite de tir) et son armement (air·air et air
sol), lui permettent d'agir d'une manière de plus en plus autonome, en interception etjou en 
assaut, quelles que soient les conditions atmosphériques. Il se distingue donc essentiellement 
de l'avion de chasse de jour par sa capacité de conduire en aveugle la phase finale de son 
attaque. 

(1) Cette définition conservée par traditi<ln, n'cxrlur pa~ la po~sibilité pour un tel avion d'opérer pnr 
nttil particulièrement claire. 
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3. ÉQillPEMENTS. 

L'avion de chasse comporte, quel que soit son type, des équipemerus co1nmuns et des 
équipements spécialisés. 

3.1. Les équipements communs sont nécessaires à la conduite du vol et à la vic 
de l'équipage à bord : 

instruments de contrôle du vol et de conh·ôle du groupe motopropulseur; 

équipements de vo] ~~ haute altitude (alimentation en oxygène, pressurisation, 
climatisation) ; 

équipements de SPCUrité (siège éjectahle, équipement de sauvetage et de 
survie); 

- équipements de liaison (émetteurs-récepteurs U.H.F. ou V.H.F.); 
- équipements de navigation élémentai re (compas, montre, etc.). 

3.2. Les équipements spécialisés. - Ces équipements permettent d'exécuter des 
missions par conditions météorolog iques ct d'améliort r la précision des manœuvres et du 
tir. 

Les informations qu'ils donnent au pilote facilit ent, en particulier : 

la conduite précise de l'avion; 

la navigation; 

l'acquisition, la pours uite des objectifs, le tir des armes de Lord ou des 
missiles sur les objectifs aériens ou terrestres. 

Les équipements spécialisés font appel aux techniques électroniques pour tout ou 
partie de leurs éléments. Su ivant leur fonctionnement ils sont répartis en plus ieurs groupes : 

3.2.1. Les équipements d'aide an pilotage : 

Ces équipements complètent les instrum ents de vol de base ct facilitent le pilotage aux 
régimes de vol à caractère instable. 

Ce sont : 

les centra les gyroscopique et aérodynamiques; 

les autocommandes, les pilotes automatiques asservis ou non aux systèmes de 
navigation ou de tir, la régulation d'approche, etc. 

3.2.2. Les équipements de navigation sont : 

les r<'ceptenrs (radiocompas) ; 

les interrogateurs-récepteurs (TACAN); 

les radars de bord (à impulsion ou onde continue) ; 

les totalisateurs d'estime, et les calculatems de navigation. 

3.2.3. Les équipements de conduite de tir : 

Tout avion de chasse dispose d'un viseur adapté aux conditions de tir à vue de ses 
armes. Ce viseur est généralement gyroscopique. La télémétrie de but peut être manuelle ou 

automatique (couplage du viseur à un télémèh·e radar). 
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Pour l'attaque de~ objectifs aériens à très hautes performances ou par visibilité nulle, 
l'a, ion de chasse doit être doté d'un système de conduite de tir constitué : 

- J 'un radar de bo1d ù antenne diredive qui détecte la cible; 

-- d'un calculateur qui détermine les éléments de la cinématique du Lut néces-
sa ires à la manœuvre du chasseur el à l'utilisation des armes. 

Certai nes conduües de tir possèdent le déclenchement automat ique. 

3.2.4. Les équipements-répondeurs /.F.F.jS.I.F. : 

Faciliteut l'identification ct le contrôle des avious de chas~e par les orgauismes de 
contrôle au sol. 

3.2.5. Les équipements de contremesures électroniques sont de deux sortes : 

passifs : ils donnent l'alerte au pilote en l'avertissant que son avion est 
« éclairé» par un radar adverse; 

acti fs : ils sont constitués par des (;lllelteurs brouilleurs ou par des bidons 
d ispensateurs de leu rres capables de brouiller les écrans radar de l'adversa ire. 
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CHAPITRE Ill 

ARMEMENT 

l. L'avion de chasse doit disposer d 'une forte puissance de feu sous un volume et un 
poids réduits. La miniaturisation des charges atomiques satisfait pleinement cette condi
tion, mais l'emploi de ces armes n 'étant pas systématique, l'avion de chasse est également 
doté d 'un armement conventionnel. 

] .1. Armes automatiques. 

l.l.l. Les armes automa tiques restent d 'un g rand intérêt, malgré leur capacilé de 
destruction limitée par la puissance unitaire de l'obus ti ré. Leur emploi ne nécessite que 
l'usage d ' un collimateur simplifié. Leu r prix de revient est modéré et leur rendement est par· 
ticulièrement élevé dans l 'attaque des fragiles composants électroniques des différents systèmes 
d 'arm es modernes de l'adversaire. 

1.1.2. Dans :le comba t aérien rapproché, les armes a utomatitJues représentent, cu outre, 
le seul moyen de destmction de l'ennemi, la p roximité de l'adversa ire et la cadence des 
évolutions ne permetta nt plus le tir des missiles pour des raisons techniques et de sécurité. 

1.1.3. Mitrailleuses ou ca nons, ces armes doivent posséder le qualités suivantes : 

denû té de feu aussi élevée que possible, obtenue par une grande cadence de 
tir pour permellre au chasseur d 'envoyer le maximum ùe projectiles dans le 
temps le plus court ; 

bon groupement de tir dans une gamm e de distances auss i étendue que possi
ble, obtenu par la concentration des armes au voisinage de l'axe de l 'avion et 
par un 1églage approprié; 

grande précision due principalement à l'accroissement de la vitesse initiale, 
l'adaptation du bâti à l'arme, une harmon isation soignée et vérifiée fréquem
me nt; 

gra nde efficacité croissante avec le cal ibre, le poids de la charge explosive 
ou de la compos ition incendiaire, le pouvoir de pénétration du noya u perfo-
rant, etc. 

approvisionne ment en munitions important, facile , rapide, adaptable aux 
missions ; 

fonctionnement sûr à toutes les altitud es el toutes les vitesses; 

maintenance facile par la pos ihilité d'interchangeabilité des pièces 'usant le 
plus (tube en particulier) ; 

harmonisation et réglage aisés. 
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1.2. Roquettes. 

1.2.1. La recherche de la forte puissance de feu sous un poids réduit a conduit à 
l'adoption de la roquette qui, pour la même charge militaire, offre sur l'obus l'avantage de la 
légèreté relative par son dispositif de lancement moins lourd qu'wt canon, et par l'absence 
de recul. 

1.2.2. La roquette donne une forte puissance de feu, mais le nombre de projectiles 
emporté::; est limité. Son pouvoir destructeur est celui d'uu oLus de calibre analogue, mais 
la technique des charges creuses, couramment utilisée dans les roquettes, permet, avec un 
faible calibre, de percer les blindages épais. 

1.2.3. Les roquelles sont généralement disposées à l'extérieur de l'avion et dans des 
« containers ». 

1.2.4. Le domaine de tir des roquettes est limité par les possibilités de réunir tous les 
éléments de voi indispensables à la précision du tir (vitesse, démpage nul, facteur de charge 
réduit, etc.). 

1.3. Missiles. 

·· Le:s armes automatiques ct les roquettes dout le domaiue de tir est limité et ne corres-
pond plus, ùe ~ce fait, au domaine de vol de l'avion à très hautes performances, laissent une 
place de plus en plus importante aux engins autopropulsés, téléguidés ou autoguidés sur tout 
ou partie de leur trajectoire, et alors appelés « missiles>>. 

1.3.1. MissiLes air-air : 

lis répondent à la nécessité de déclencher le tir à des distances de plus en plus grandes, 
et de n'importe quel secteur, sur des objectifs sc déplaçant de plus en plus vite et de plus en 
plu::; haut. Tous les missiles air-air n'étant pas encore «tous secteurs>>, il est imp011ant que 
l'approche conduite par un organisme de guidage au sol ou à l'aide du radar de bord place 
le chasseur dans lm secteur de présentation convenant au type du missile employé. 

1.3.2. M. issiles air-sol : 

Contre des objectifs ponctuels très défendus, l'aviation de chasse utilise le missile 
air-sol de préférence aux autres armements. 

1.4. Bombes. 

L'avion de chasse ne peut emporter que des bombes d'un poids limité. 

1.4.1. Avec les Lombes classiques, cette condition implique des méthodes de lancement 
précises : 

hom bardement se mi-piqué; 
bombardement en vol horizontal à très basse altitude avec bombes à explosion 
retardée, bombes parachutées ou bombes incendiaires spéciales (napalm). 

] .4.2. Avec les bombes nucléaires dites «tactiques» d'une puissance considérable, la 
précision absolue du tir perd de son importance, mais des procédures pat1ieulières de lance
ment doivent être employées pour soustraire le lanceur aux effets de l'explosion de la bombe, 
et pour réaliser soit w1e explosion aérienne, soit w1e explosion au sol. 
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1.5. Conduites de tir. 

Le développement technique du viseu1· initial (optique et gyroscopique) en une conduite 
de tir faisant appel aux techniques électroniques, correspond : 

à la recherche d'une précision toujow·s plus grande du tir par l'intégration 
automatique des éléments correcteurs (distance, vitesse, incidenc:e, etc.); 

et à l'emploi de nouvelles armes (missiles, bombes nucléaires) et de leurs 
méthodes particulières de lancement (cf. titre Il, chapitre II, paragraphe : 
Équipements spécialisés). 

1.6. Utili8ation de l'armement. 

1.6.]. Les armes automatiques, les roquettes et les missiles sont utilisés indifférem
ment pour l'attaque des objectifs aériens ou de surface. 

1.6.2. Les bombes ne sont employées que dans l'attaque des objectifs de surface. 

1.6.3. Dans tous les cas, l'efficacité et le rendement d'une mwtition tiennent à sa rigou
reuse adaptation à la nature de l'objectif. L'éventail des munitions actuelles, les possibilités de 
faire varier leurs effets par un choix judicieux des fusées d'armement, par un type d'attaque 
approprié, la précision du tir acquise ou entretenue chez les pilotes par les exercices contribuent 
à obtenir les destructions recherchées. 

-fi' 1.6.4. Un document sur l'utilisation de l'armement doit se trouver à tous les échelons 
de commandement intéressés. 
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